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Edition janvier 2024
Fiche d'information sur les prestations pécuniaires et non pécuniaires
La présente fiche d'information vous offre un aperçu des Prestations Pécuniaires (telles que décrites dans la section 1 et 2 du présent document «Prestations Pécuniaires») et non pécuniaires (telles que décrites dans la section 3 «Prestations non Pécuniaires») qu'UBS Switzerland AG («UBS») reçoit en général de Sociétés du Groupe UBS («Sociétés du Groupe») et/ou de tiers indépendants à titre de compensation pour la distribution et/ou la détention de parts ou d'actions dans des fonds de placement et dans des produits structurés («Instruments Financiers»). En particulier, UBS effectue l‘examen préalable, et des activités opérationnelles déterminées, desdits Instruments Financiers et met à disposition une plateforme de distribution efficiente et de haute qualité qui est continuellement améliorée et élargie. Ainsi, les clients peuvent prendre des décisions éclairées et réaliser de manière efficace des transactions sur de tels Instruments Financiers. La section 4 ci-dessous délimite l'étendue des conseils en placement et contient des recommandations générales relatives aux Instruments Financiers avec des Prestations Pécuniaires.
Prestations Pécuniaires par catégorie d'Instruments Financiers
Fonds de placement
Dans le cadre des fonds de placement, les Prestations Pécuniaires se présentent sous forme d'indemnités de distribution ou de commissions («trailer fees»), de rabais et de frais similaires. Les Prestations Pécuniaires sont généralement indiquées sous forme de pourcentage représentant le volume des investissements dans une catégorie de parts d'un fonds de placement. Ces valeurs sont annuelles et sont calculées à une date précise, cela pour tous les clients de Sociétés du Groupe qui bénéficient de services de conseil ou qui agissent sans conseil («execution only»). Les Prestations Pécuniaires sont généralement payées par le biais de frais de gestion perçus par le fonds de placement (tels que décrits dans la documentation sur le fonds concerné). Ils sont en principe calculés et payés sur une base mensuelle, trimestrielle ou annuelle.
Les pourcentages suivants représentent les Prestations Pécuniaires maximales qu'UBS peut percevoir d'un fonds de placement relevant d'une catégorie déterminée:
fonds de marché monétaire jusqu'à 1% par an;
fonds obligataires jusqu'à 2,05% par an;
fonds en actions jusqu'à 2,05% par an;
fonds d'allocation d'actifs jusqu'à 2% par an;
hedge funds jusqu'à 2% par an. En outre, UBS peut obtenir une Prestation Pécuniaire unique du gestionnaire du fonds sous-jacent représentant jusqu'à 2% du montant total de souscription et jusqu'à 50% de la rémunération de perfor-mance (ou équivalent);
fonds immobiliers cotés jusqu'à 1,2% par an;
fonds ouverts de marché privé et immobiliers jusqu'à 2%par an. En outre, UBS peut obtenir une Prestation Pécuniaire unique du gestionnaire du fonds sous-jacent représentant jusqu'à 2% du montant total de souscription et jusqu'à 50% de la rémunération de performance (ou équivalent)¹.
Le montant des Prestations Pécuniaires effectivement reçues par UBS varie en fonction de la catégorie de fonds de placement, du fonds de placement ainsi que de la catégorie de part de fonds de placement.
À titre indicatif, le pourcentage effectif de Prestations Pécuniaires, en moyenne pondérée par des actifs, relatif à l'intégralité des investisse-ments effectués par les clients UBS recevant des conseils en placement (à l'exclusion des mandats de conseil rémunérés) ou agissant sans conseil en placement («execution only») s'élevait, au mois de juin 2023, à:
fonds du marché monétaire env. 0,2% par an;
fonds obligataires env. 0,3% par an;
fonds en actions env. 0,55% par an;
fonds d'allocation d'actifs env. 0,7%, par an;
hedge funds env. 0,4% par an;
fonds immobiliers cotés env. 0,2% par an;
fonds ouverts de marché privé et immobiliers jusqu'à ca. 0,65% par an.
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Veuillez noter que ces pourcentages moyens pondérés sont calculés à la date spécifiée au préalable et qu'ils sont susceptibles d'être modifiés ultérieurement.
Produits structurés
Dans le cadre des produits structurés (incl. warrants), les Prestations Pécuniaires peuvent prendre la forme d'un rabais obtenu par UBS sur le prix d'émission ou d'un remboursement, versé à UBS, d'une partie du prix d'émission (tous deux types de Prestations Pécuniaires sont ci-après désignés comme «upfront fees»). Ces «upfront fees» sont uniques et leur montant peut atteindre un maximum de 3% par an du montant investi.
En sus ou en lieu et place de ces «upfront fees», des Prestations Pécuniaires périodiques jusqu'à 1% par an du montant ou des avoirs investis peuvent être payés à UBS. Ces Prestations Pécuniaires pério-diques sont généralement calculées et payées sur une base mensuelle, trimestrielle ou annuelle.
Au surplus, UBS peut recevoir des paiements liés à des investissements effectués dans des fonds d'investissements en tant qu'opérations de couverture de certaines obligations découlant de produits structurés émis par de Sociétés du Groupe. De tels paiements peuvent être des Prestations Pécuniaires. Les Prestations Pécuniaires payées à UBS en relation avec de tels investissements se situent dans les fourchettes maximales communiquées à la section 1.1.
Prestations Pécuniaires par client
Limite maximale des Prestations Pécuniaires
La limite maximale des Prestations Pécuniaires par client peut être calculée en multipliant le pourcentage maximal de la catégorie d'Ins-trument Financier en question par la valeur des propres actifs investis dans cette catégorie.
À titre indicatif: un client souscrit un fonds en actions d'un montant de placement de 100 000 CHF.
Cette fiche d'information mentionne que, pour les fonds d'actions, le montant des Prestations Pécuniaires récurrentes s'élève à un taux maximal de 2,05% par an. Cela signifie que, pour un placement de 100 000 CHF dans cette catégorie d'Instrument Financier, UBS peut recevoir des Prestations Pécuniaires de manière récurrente à un taux maximal de 2,05% par an, donc un montant maximal de 2 050 CHF par an. Jusqu'à maintenant, UBS recevait pour un tel placement des Prestations Pécuniaires de manière récurrente à un taux maximal de 0,55% par an des actifs investis, donc 550 CHF par an. Les Prestations Pécuniaires sont déjà prises en compte dans le prix de négoce respec-tivement dans le rendement net affiché d'un Instrument Financier.
Montant effectif des Prestations Pécuniaires dans la fiche d'information spécifique au produit
Avant ou pendant la conclusion d'une transaction, UBS fournit au client (sur demande) une fiche d'information spécifique au produit contenant les Prestations Pécuniaires susceptibles d'être prélevées sur la base du pourcentage appliqué en dernier à de telles prestations pour le produit concerné par UBS et l'émetteur du produit. Si le pourcentage précé-demment appliqué n'est pas disponible, les Prestations Pécuniaires susceptibles d'être prélevées se basent sur le taux minimal conclu à l'origine entre l'émetteur du produit et UBS pour un produit spécifique.
Prestations non Pécuniaires
Certains émetteurs de produits accordent à UBS des Prestations non Pécuniaires. Il s'agit en règle générale d'analyses (recherches) finan-cières gratuites, de formations pour les collaborateurs d'UBS et d'autres prestations de support à la vente. 
Étendue du conseil en placement et recommandations générales
UBS limite le conseil en placement et les recommandations générales aux Instruments Financiers avec des Prestations Pécuniaires, cela dans la mesure disponible et sauf accord contraire avec le client dans le cadre d'un mandat de conseil rémunéré.
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1 Fonds fermés de marché privé jusqu'à 2,5% par an. En outre, UBS peut obtenir une Prestation Pécuniaire unique du gestionnaire du fonds sous-jacent représentant jusqu'à 4% du montant total de souscription et jusqu'à 50% de la rémunération de performance (ou équivalent).
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